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Délibérations 
                                                                     

L'an deux mille vingt-deux, le treize octobre à 18 heures 00, les membres de la 

Commission Administrative du Centre Communal d'Action Sociale de PORT-SAINTE-FOY-et-

PONCHAPT, dûment convoqués, se sont réunis en session ordinaire, à la Mairie, sous la Présidence 

de Jacques REIX 

Date de convocation : 6 octobre 2022 

 

PRÉSENTS : 

Mesdames PRADELLE Dominique, LOUIS Yolande, LECOMTE Anne-Marie, BUSO Anne-

Marie, PHILIT Monique, SARDET-LECOMTE Isabelle, PENISSON Pascale, MAUREAU 

Martine 

Messieurs BOILEAU Claude, ERCOLANI Sylvain 

 

 

EXCUSÉS : Mesdames ARNOUILH Catherine, RENAUDIE Marie-Ange, 

          Monsieur OYSEL Nicolas  
 

Secrétaire de séance : SARDET-LECOMTE Isabelle 

 

 

 

    
   ∞∞∞∞∞ 

Après lecture, le procès-verbal de la précédente réunion est adopté à l'unanimité. Le registre 

est signé par chacun des membres présents. 

    ∞∞∞∞∞ 

                             
13-10-2022-1 : MODIFICATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 

C.C.A.S : 

 

Monsieur le président expose à l’assemblée qu’à la suite du décès de Madame 

REGNER Marie-France, et du départ de la commune de Madame HOSPITAL Marie-

Thérèse, il déclare installer Monsieur ERCOLANI Sylvain et Madame MAUREAU 

Martine au sein du Conseil d’Administration. 

L’article R.123-7 du code de l’Action Sociale et des Familles précise que le Conseil 

d’Administration du C.C.A.S comprend le Maire, qui en est le Président de Droit, et, 

en nombre égal, 7 membres élus en son sein par le Conseil Municipal, et 7 membres 

nommés par le Maire parmi des personnes de la société civile ayant des attaches avec 

la vie sociale et la solidarité. 

 

Le conseil d’administration est désormais composé de : 

 

Membres du Conseil Municipal : M. REIX Jacques, Maire, Mme PRADELLE 

Dominique, adjointe aux affaires sociales, Mmes PENISSON Pascale, SARDET-

LECOMTE Isabelle, LOUIS Yolande, MM. BOILEAU Claude, OYSEL Nicolas. 
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Membres de la société civile désignés par le Maire : Mmes PHILIT Monique, 

BUSO Anne-Marie, représentantes de l’association de soutien et d’entraide, Mme 

ARNOUILH Catherine, représentante de l’UDAF, Mmes LECOMTE Anne-Marie, 

RENAUDIE Marie-Ange, MAUREAU Martine, Monsieur ERCOLANI Sylvain. 

M. le Président déclare les membres du C.C.A.S désignés ci-dessus, installés 

dans leur fonction. 

 

13-10-2022-2 : MISE EN PLACE D’UN REGLEMENT DE 

FONTIONNEMENT POUR LA « RESIDENCE AUTONOMIE » : 

 

Monsieur le Président expose à l’assemblée qui suite à la loi relative à l’adaptation 

de la société de vieillissement, promulguée par le décret N° 2016-696, la Résidence 

pour personnes âgées (RPA) est devenue « Résidence autonomie » conférant ainsi à 

l’établissement une mission de prévention de la perte d’autonomie des personnes 

âgées. 

 

De ce fait, un règlement de fonctionnement doit être élaboré pour remplacer l’ancien 

règlement intérieur qui doit notamment préciser les conditions d’accueil et de sortie 

des résidents. 

 

Il propose qu’une commission puisse étudier ce nouveau règlement qui devra être 

validé lors de la prochaine séance du conseil d’administration. 

Madame PENISSON Pascale, Messieurs Jacques REIX et Claude BOILEAU 

souhaitent participer à cette commission. 

 

  Les membres de la Commission Administrative, 

 Après en avoir délibéré, et à l’unanimité 

 Approuvent la proposition 

 

 13-10-2022-3 : DÉCISION MODIFICATIVE BUDGETAIRE :    
   
A la demande de la trésorerie, il convient de faire la modification suivante : 
   

Augmentations de crédits 

 

ARTICLE MONTANT 

Avances sur commandes 

INV-REC 

 

041-238 54 427 € 

Constructions                   

INV-DEP 

041-2313 54 427 € 
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 Les membres de la Commission Administrative, 

 Après en avoir délibéré, et à l’unanimité 

 Approuvent la proposition 

 

13-10-2022-4 DÉCISION MODIFICATIVE BUDGETAIRE : 

 

A la demande de la trésorerie, il convient de faire la modification suivante : 

 
 Diminution sur 

crédits déjà alloués 

Augmentation des 
crédits 

 Article Somme Article Somme 

  
Charges financières-autres     FCT-DEP 

Bâtiments publics                    FCT-DEP               
Autres frais divers                   FCT-DEP 

Dotations aux provisions        FCT-DEP       
Transport collectif                   FCT-DEP 

Interêts réglés à l’échéance     FCT-DEP 

Revenus des immeubles          FCT-REC 

 
 
 
Emprunts en euros            INV-REC            
Etablissement nationaux   INV-REC 

Régions                              INV-REC                         
 

 
 
 
615221 

6188 

6817 

6247 

66111 

 
 
 
 
 
1321 

1322 

 
 
 

  15 000 € 

       3 000 € 

         500 €  
         500 €   

3 000 € 

        
 
 
 
 

     18 000 €         
30 700 € 

 
042-6688 

 
 
 

 
 
 
 

752 

 
 
040-1641 

 

 
48 700 € 

 
 
 
 
 
 
 

26 700 € 

 
            
48 700 € 

              
                         

 
 

  

 Les membres de la Commission Administrative, 

 Après en avoir délibéré, et à l’unanimité 

 Approuvent la proposition 

 

 

13-10-2022-5 : SECOURS FINANCIER  

 

Monsieur le Président expose à la Commission Administrative la demande de 

l’assistante sociale pour une aide financière concernant Madame TXXXXXXXX 

Jacqueline afin de régler une partie de son arriéré de portage des repas et d’aide 

ménagère soit 301,34 euros. 

 

 Les membres de la Commission Administrative, 

 Après en avoir délibéré, et à l’unanimité 

 Approuvent la proposition 
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13-10-2022-6 : SECOURS FINANCIER  

 

Monsieur le Président expose à la Commission Administrative la demande de 

l’assistante sociale pour une aide financière concernant Monsieur LXXXX Michel  afin 

de régler une dette de loyer soit 300,78 euros. 
 

 Les membres de la Commission Administrative, 

 Après en avoir délibéré, et à l’unanimité 

 Approuvent la proposition 

 

13-10-2022-7 CONSEIL DE VIE SOCIALE : 

Le conseil de vie sociale permet de favoriser l’expression et la participation des 

résidents et de leurs familles à la vie de la résidence. 

L’élection du dernier conseil de vie sociale a eu lieu il y a 2 ans, il reste valable 

jusqu’au 15 juillet 2023. 

Suite au décès d’une représentante des résidents, Monsieur PAILLART Dominique  

s’est proposé pour cette fonction. 

Le conseil de vie sociale est désormais composé de : 

Représentants du CCAS (organisme gestionnaire) : 

    Jacques REIX Président du CCAS ou (et) Dominique       

    PRADELLE (vice-présidente du CCAS) 

    Monique PHILIT 

    Anne-Marie BUSO 

    Marie-Ange RENAUDIE 

     

 

Représentants des familles :  

    Titulaires :    Mme DEFOULNY Christel 

                Mme VILLAUD Sylvette 

             Suppléants :  Mme STEINER Dominque 

                Mme VILLAUD Marie-Christine 

 

Représentants des résidents :  

     Titulaires         Mme VALETTE Danièle 

                                                                   M. PAILLART Dominique 

 

Représentantes du personnel :               Mme Sarah TEYSSIER 
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           Mme Marie-Line RAGOGNETTI 

           Mme Nathalie CHARLOT 

  

 Les membres de la Commission Administrative, 

 Après en avoir délibéré, et à l’unanimité 

 Approuvent la proposition                                                                  

 

 

 13-10-2022-8-INVENTAIRE :  

 

Un congélateur a été acheté par le CCAS, mais n’a plus d’utilité à la résidence du 

Bois Doré. Il sera stocké au dépôt des services techniques chemin du Luc afin d’être 

mis à disposition des associations qui souhaitent l’utiliser. 

Ce congélateur sera sorti de l’inventaire du mobilier du CCAS, 

 

 Les membres de la Commission Administrative, 

 Après en avoir délibéré, et à l’unanimité 

 Approuvent la proposition 

 

Questions diverses : 

 

La réception des travaux de rénovation énergétique de la résidence du Bois Doré, en 

présence des membres de la commission du CCAS, du maître d ‘œuvre, des résidents 

et des employées devrait se faire courant novembre. 

Une première date est proposée soit le mercredi 2 novembre à 17h00. 

Le CCAS vérifiera la disponibilité de chacun. Pour inaugurer ces travaux le conseil 

d’administration offrira un vin d’honneur à cette occasion. 
 

Monique PHILIT, Anne-Marie BUSO et Jean REGNER s’inquiètent du devenir de 

l’Association de Soutien et d’Entraide. Monique PHILIT expose qu’elle souhaite 

arrêter la présidence de cette association d’ici la fin de l’année, mais restera toutefois 

membre de l’association ainsi que Madame BUSO. Elles souhaitent connaître l’avis 

de la commission du CCAS sur « l’intérêt d’être » de cette association. Les 

membres de la commission pensent qu’il est souhaitable que cette association 

continue d’exister. Isabelle SARDET-LECOMTE se propose d’intégrer cette 

association sans pour autant prendre la présidence. 

Le CCAS intervient afin de servir de relais pour aider à renforcer l’équipe. Toutefois 

c’est dans la cadre de l’assemblée générale de cette association que les décisions se 

prendront. 
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Jacques REIX  Dominique 

PRADELLE 
 

Claude BOILEAU  Yolande LOUIS  

Pascale PÉNISSON  Nicolas OYSEL Absent 

Isabelle LECOMTE  Catherine ARNOUILH 

(UDAF) 
Absente 

 Monique PHILIT  Anne-Marie BUSO  

 Marie-Ange RENAUDIE  

Absente 

Anne-Marie 

LECOMTE 
 

Sylvain ERCOLANI   Martine MOREAU   

 


